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VILLAGE DE SAINT-PIERRE-JOLYS
Procès-verbal
Réunion du conseil - le 21 mai 2025 à 19 h
	Le maire Raymond Maynard déclare la séance ouverte à 19 h.
La séance a lieu au 701, avenue Jolys Est, en la salle du conseil.
Les autres conseillers présents sont : le maire adjoint Michel Forest, la conseillère Maureen Sicotte, le conseiller Marc Proulx et le conseiller Maurice Banville
la directrice générale : Tina Bubenzer
jeune conseillère : poste vacant

absences :





	
	1
	Ouverture de la séance



	no 2025 118
	2
	Adoption de l’ordre du jour
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : maire adjoint Forest
IL EST RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la réunion du conseil du 21 mai 2025 soit adopté tel que modifié en ajoutant le point 8.5 Fonds de réserve du projet baseball du champ de foire.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	3
	Procès-verbal

	no 2025 119
	3.1
	Adoption du procès-verbal
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : maire adjoint Forest
IL EST RÉSOLU QUE les procès-verbaux des réunions du conseil des 7 et 8 mai 2025 soient adoptés tels que distribués.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	3.2
	Questions relatives aux procès-verbaux

	
	4
	Rapports des départements
Le conseil a pris note de tous les rapports.

	
	4.1
	Rapport de la directrice générale

	
	5
	Délégations et audiences

	
	5.1
	Sergent d’état-major Ronald Poirier - 19 h 05 bilan de fin d’année

	
	6
	Finances

	no 2025 120
	6.1
	Comptes à payer
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : maire adjoint Forest
IL EST RÉSOLU QUE le rapport des comptes créditeurs, conformément à la liste datée du 21 mai 2025, pour les chèques du no 20250313 au no 20250355 inclusivement, totalisant la somme de 105 891,59 $, soit par la présente approuvé pour paiement.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	7
	Aménagement et mise en valeur

	
	7.1
	Permis de construction, demandes et autres permis

	
	8
	Affaires générales

	no 2025 121
	8.1
	PROJET MURALE D’ENFANTS SAINT-PIERRE-JOLYS, MB 2025
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : conseiller Proulx
IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve de travailler avec Projet Murale d’Enfants pour créer une peinture murale de 16x8 dans le village.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	8.2
	Célébration du 15e anniversaire de la MMSM
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : conseiller Banville
IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve la participation de ____________ à la célébration du 15e anniversaire de la MMSM à Winnipeg le 27 mai 2025.

	
	8.3
	Arrêté sur le Conseil de santé Rivière-aux-Rats

	no 2025 122
	8.4
	Permis de vente de boissons alcoolisées à l’extérieur du Musée
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : conseiller Banville
ATTENDU QUE le Musée de Saint-Pierre demande un permis de vente de boissons alcoolisées à l’extérieur auprès de la RAJC pour permettre l’apport et la consommation de boissons alcoolisées à l’extérieur du côté ouest de la Cabane à sucre;
IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve la demande pour que les boissons alcoolisées soient apportées et consommées à l’extérieur du côté ouest de la Cabane à sucre.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	no 2025 123
	8.5
	Création d’un Fonds de réserve du projet baseball du champ de foire
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : maire adjoint Forest
ATTENDU QUE le conseil et l’association de baseball mineur Rat River Rebels se sont associés pour reconstruire le complexe de baseball du champ de foire;
ATTENDU QUE le comité créé a besoin d’un compte de réserve sécurisé pour conserver les fonds collectés en fiducie pour la mise en valeur du projet;
IL EST RÉSOLU QUE le conseil demande de créer un arrêté pour le fonds de réserve.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	9
	Affaires reportées

	
	10
	Règlements

	
	11
	Correspondance
Le conseil a pris note de la correspondance.

	
	11.1
	Résultats en matière de traduction pour la période 2024-2025

	
	12
	Couvre-feu

	
	13
	Rapports des comités
Le conseil a pris note de tous les rapports des comités et toutes les mises à jour.

	
	13.1
	PERSONNEL

	
	13.2
	PROTECTION

	
	13.2.1
	Service d’incendie de Saint-Pierre et district

	
	13.3
	DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

	
	13.3.1
	Saint-Pierre En Boom - développement communautaire

	
	13.3.2
	AMBM - Association des municipalités bilingues du Manitoba/Association of Manitoba Bilingual Municipalities

	
	13.3.3
	Triple R Community Futures Development Corporation

	
	13.4
	Comité municipal régional d’Eastman - chapitre Sud

	
	13.5
	SANTÉ ENVIRONNEMENTALE

	
	13.5.1
	District hydrographique Seine-Rat-Roseau

	
	13.5.2
	Commission du bassin de la Rivière-Rouge

	
	13.5.3
	Laval-Cloutier

	
	13.5.4
	Conseil de santé Rivière-aux-Rats

	
	13.5.5
	Transport adapté de Saint-Pierre/De Salaberry

	
	13.6
	LOISIRS ET CULTURE

	
	13.6.1
	Bibliothèque régionale Jolys

	
	13.6.2
	Commission récréative de la Rivière-aux-Rats

	
	13.6.3
	Comité consultatif du Centre récréatif de Saint-Pierre

	
	13.6.4
	Comité du Parc Carillon inc.

	
	13.6.5
	Service pour Ainé(es) - St. Pierre Senior Services

	
	13.6.6
	Sentier Crow Wing (chemin Saint-Paul)

	
	13.6.6.1
	Centre communautaire de culture et de loisirs Le Rendez-Vous

	
	13.6.7
	Folies grenouilles de Saint-Pierre

	
	14
	Huis clos

	no 2025 124
	14.1
	Ouverture de la séance à huis clos
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : maire adjoint Forest
IL EST RÉSOLU QUE le conseil se réunisse en comité plénier à huis clos à 20 h 26 pour discuter de :
(i) questions juridiques;
(ii) questions de personnel;
IL EST AUSSI RÉSOLU QUE, conformément au paragraphe 83(1) de la Loi sur les municipalités, toutes les questions doivent rester confidentielles jusqu’à ce qu’un rapport soit rendu public.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	no 2025 125
	14.2
	Clôture de la séance à huis clos
proposée par : conseiller Banville
appuyée par : conseillère Sicotte
IL EST RÉSOLU QUE le conseil reprenne la séance ordinaire du conseil à 21 h 10.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	no 2025 126
	15
	Levée de la séance
proposée par : conseiller Banville
appuyée par : maire adjoint Forest
IL EST RÉSOLU QUE la séance du conseil du 21 mai 2025 du Village de Saint-Pierre-Jolys soit levée à 21 h 11.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ



	________________________________________________
Raymond Maynard, maire

________________________________________________
Tina Bubenzer, directrice générale
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